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de voir une mere allaitée par fa fille ? On 
feroit porté à croire que cette aétion eft op- 
pofée à la naturesi elle ne nous impofoit 
pas pour premier loi, celle d’aimer fe parens.

Un certain Rhacocès , avoit fept enfans , 
dont le plus jeune appelle Cartomes, entre­
prenant au deflus de fon âge, caufoit tous les 
jours de nouveaux maux à les frères. Il 
refufa de prêter l’oreille aux fages avis de 
fon pere , qui ne ceflbit de le reprendre 
avec douceur , & de lui faire des reproches. 
Les Commiiïaires qui par l’ordre du Roi 
avoient coutume de parcourir les Provinces 
pour y rendre la juftice, Sc qui pour cela 
étoient quelquefois nommés les Yeux du Roi, 
vinrent dans le Pays de Rhacocts. Il fe faisit 
aussi-tôt de fon fils, & le traîna les mains 
liées derrière le dos aux pieds de ces Juge ; 
& après leur avoir expofé toutes les.mauvaifes 
aétions & les impertinences qu’il avoit faites, 
il demanda qn’on lui fit expier par la mort 
les peines dûes à fa méchanceté & à fon ef­
fronterie. Les Juges interdits d’entendre for- 
tir de la bouche d’un pere une requête aussi 
étrange, s’abflinrent de rendre un Jugement, 
mais renvoyèrent l’un & l’autre au Tribunal 
d’ArtaxerxèS, Roi des Perfes.

Jlhacocès s*étant préfenté devant Artax- 
erxès, & ayant réitéré les mêmes plaintes 
qu’il avoit faites contre fon fils > conclut paç 
U mêmes demande ; Fourriez-vous donc, lui.


